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MOT DU MAIRE 
 

D£ROGATION MINEUREé pas toujours possible ! 
 

Une d®rogation mineure est une proc®dure qui permet au conseil municipal dôaccepter 
une non-conformit® mineure au r¯glement de zonage sur une propri®t®. Toutefois, tout nôest 
pas admissible ! 
 
En 2021, la Municipalit® de St-Elz®ar sôest retrouv®e devant les tribunaux pour un dossier de 
d®rogation mineure. Ce cas a permis de mettre en lumi¯re des pratiques souvent observ®es 
dans les municipalit®s, mais qui ne respectent pas la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme.  
Voici les principales le­ons ¨ retenir : 
 

- Le demandeur doit d®montrer le pr®judice s®rieux quôil subit si la d®rogation mineure 
nôest pas accord®e. Et ce pr®judice ne peut °tre mon®taire. Par exemple, les frais que de-
vrait d®bourser un propri®taire pour d®placer une remise qui ne respecte pas les marges 
ne constituent pas un pr®judice s®rieux ! 
 

- La d®rogation mineure doit concerner un ®l®ment mineur, comme son nom lôindique ! De 
plus, la non-conformit® ne peut avoir pour effet de porter atteinte ¨ la jouissance du droit 
de propri®t® des voisins. Elle doit ®galement respecter les objectifs du plan dôurbanisme. 
 

- Enfin, les demandes de d®rogations mineures sont dôabord ®tudi®es par le comit® consul-
tatif dôurbanisme (CCU) puis par le conseil municipal. Et tous les crit¯res mentionn®s pr®-
c®demment sont essentiels et pris en compte dans lô®valuation de la demande. 
 

Vous conviendrez donc quôil ne sôagit pas seulement de demander pour obtenir ! Lorsque 
vous pr®voyez des travaux de r®novation, dôam®nagement ou de construction, il est pr®f®-
rable de bien vous informer aupr¯s de lôinspecteur municipal, dôobtenir votre permis avant 
les travaux et de respecter les conditions pr®vues au permis.  
 
Francis St-Pierre, maire 
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LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors des s®ances du 5 juillet et du 2 aout 2021 
 
Monsieur le maire, Francis St-Pierre, d®pose le rapport du maire sur la situation financi¯re au 31 d®cembre 2020. 
 
Avis de motion est donn® par Monsieur David Leblanc quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption du r¯gle-
ment 494-2021 sera propos®e. 
 
Les ®lus municipaux adoptent le r¯glement de concordance 492-2021 modifiant le plan dôurbanisme 429-2014 de 
Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance au r¯glement 20-02, au r¯glement 06-18, dôadopter des 
modifications aux plans des affectations du sol et lôajout dôun article sur le r¯glement sur les plans dôam®nagement 
dôensemble. (R£S. 2021-07-84) 
 
Les ®lus municipaux adoptent le r¯glement de concordance 493-2021 modifiant le r¯glement de zonage 428-2014 
de Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance aux r¯glements 06-18 et 20-02, dôadopter des modifica-
tions aux plans de zonage et de modifier la superficie des abris sommaires. (R£S. 2021-07-85) 
 
Les ®lus municipaux accordent une d®rogation mineure pour lôempi¯tement de la r®sidence du 50, rue Jean dans la 
marge lat®rale gauche. (R£S. 2021-07-86) 
 
Les ®lus municipaux accordent une d®rogation mineure concernant lôimplantation dôune cl¹ture en maille de fer re-
couvert de vinyle pour le 69, rue Roy. (R£S. 2021-07-87) 
 
Les ®lus municipaux refusent la demande de d®rogation mineure concernant lôimplantation dôune remise pour le 69, 
rue Roy. (R£S. 2021-07-88) 
 
Les ®lus municipaux d®signent monsieur Fran­ois Therriault, inspecteur r®gional de la MRC de Rimouski-Neigette, 
comme inspecteur afin dôassurer lôapplication des r¯glements dôurbanisme et dôenvironnement. (R£S. 2021-07-89) 
 
Les ®lus municipaux confirment la participation financi¯re de la municipalit® ̈  lôOHRN pour 2021. (R£S. 2021-07-
90) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission du Laboratoire dôExpertise de Rivi¯re-du-Loup pour une ®tude g®o-
technique pour le nouveau quartier projet® pour un montant maximal de 15 000 $ plus taxes. (R£S. 2021-07-91) 
 
Les ®lus municipaux acceptent de verser une contribution financi¯re de 2000 $ ¨ la Fondation du Centre Hospitalier 
r®gional de Rimouski ¨ lôoccasion du D®fi Anaclois 2021. (R£S. 2021-07-92) 
 
Les ®lus municipaux autorisent la circulation des motoneiges sur le Rang 4 Est, entre la gravi¯re et la porcherie 
pour lôhiver 2021-2022 (R£S. 2021-07-93) 
 
Les ®lus municipaux offrent leur appui ¨ la FQM suite ¨ la d®couverte de d®pouilles dôenfants sur les sites dôanciens 
pensionnats autochtones. (R£S. 2021-07-94) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de Pesca pour des tests de sol pour le nouveau quartier projet® pour 
un montant de 9975 $ plus taxes. (R£S. 2021-07-95) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de Ponts Experts pour la r®fection du pont du chemin de lô£tang pour 
un montant de 22 400 $ plus taxes. (R£S. 2021-07-96) 
 
Les ®lus municipaux participent aux quotes-parts associ®es aux logiciels de permis et de paiements en ligne pour 
un montant de 1179,68 $ (taxes applicables incluses). (R£S. 2021-07-97) 
 
Avis de motion est donn® par monsieur Simon Dub® quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption du r¯gle-
ment 495-2021 sera propos®e. 
 
Avis de motion est donn® par madame Vanessa Lepage-Leclerc quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption 
du r¯glement 496-2021 sera propos®e. 
 
Avis de motion est donn® par monsieur Jean-Denis Bernier quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption du 
r¯glement 497-2021 sera propos®e. 
 
Avis de motion est donn® par madame Vanessa Lepage-Leclerc quô̈ une prochaine s®ance de ce conseil, lôadoption 
du r¯glement 498-2021 sera propos®e. 
 
Les ®lus municipaux adoptent le r¯glement 494-2021 sur la gestion contractuelle. (R£S. 2021-08-102) 
 
Les ®lus municipaux adoptent la d®finition dôexigences pour le transport en vrac dans les contrats octroy®s par la 
Municipalit®. (R£S. 2021-08-103) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de Stantec pour des services de g®nie civil dans le cadre de travaux 

de scellement de fissures pour un montant de 5000 $ plus taxes. (R£S. 2021-08-104) 
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Affichage des avis publics de la Municipalit® 
 
Le conseil municipal adoptera le 7 septembre prochain un nouveau r¯glement sur lôaffichage de 
ses avis publics. 

 
Comme le Code municipal lôexige, tous les avis publics seront disponibles sur le site internet de la  
Municipalit®. 
 
De plus, les ®lus ont choisi dôafficher aussi tous les avis au bureau municipal afin de favoriser lôacc¯s ¨ 
lôinformation. 

Cong® f®ri® 
 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera ferm® le lundi 6 septembre en raison de la f°te du 
Travail. 

S®ance du conseil municipal 
 

La prochaine s®ance ordinaire du conseil aura lieu le mardi 7 septembre 2021 
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